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Conseils pour la rédaction d’une lettre personnelle de revendication
1. Prenez connaissance du modèle de lettre suivant et personnalisez-le en y ajoutant des détails puisés à même votre propre expérience. Le récit d'expériences personnelles est beaucoup plus persuasif que les lettres-types.

2. Sollicitez l’appui de vos proches en les encourageant à expédier une copie de votre lettre (ou leur propre lettre) à leur député provincial.

3. Vous n’avez pas besoin de taper votre lettre à l'ordinateur. Les lettres et les notes écrites à la main sont tout aussi efficaces. Vous pouvez acheminer votre lettre par messagerie électronique, mais expédiez également une copie papier de votre lettre par la poste.
4. N’oubliez pas de nous aviser lorsque vous recevrez une réponse et de nous en acheminer une copie. Nous aimerions utiliser quelques-unes des réponses que vous recevrez dans le cadre des discussions que nous aurons avec le gouvernement du Québec.
5. Pour de plus amples renseignements contactez :

info@accrweb.ca
Destinataires de la lettre :

Veuillez adresser vos lettres aux personnes suivantes :

1. Ministre de la Santé et des Services sociaux

Docteur Yves Bolduc

Ministre de la Santé et des Services sociaux

Édifice Catherine-de-Longpré

1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage

Québec (Québec)  G1S 2M1

 

2. Conseil du médicament :

Monsieur André Comeau

Directeur général, Direction scientifique de l'inscription

Conseil du médicament

Direction scientifique de l'inscription

1195, avenue Lavigerie

1er étage, bureau 100

Québec (Québec)  G1V 4N3

3. Utilisez le lien ci-dessous pour obtenir les coordonnées de votre député provincial :

http://www.emailpolitician.com/Canada/MLA_Quebec.html
4. Utilisez le lien ci-dessous pour obtenir les coordonnées de votre député fédéral :

www.elections.ca
 
N’hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez besoin d’aide pour trouver une adresse. Merci.
((Date))
Docteur Yves Bolduc

Ministre de la Santé et des Services sociaux

Édifice Catherine-de-Longpré

1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage

Québec (Québec)  G1S 2M1

OBJET : Demande d’inscription par le Québec des nouveaux médicaments utilisés dans le traitement du cancer du rein dans le reste du Canada 
Monsieur le Ministre,

Je suis un ((patient / aidant/ parent / conjoint/ soignant)) dont la vie est affectée par l’adénocarcinome rénal. ((En quelques mots, dire d’où vous êtes, la date du diagnostic et tout autre renseignement qui « personalisera » la lettre.))

Je vous écris pour porter à votre attention une question de toute première importance pour tous les citoyens du Québec qui sont atteints d'un adénocarcinome rénal, soit les refus réitérés du Conseil du médicament de faire inscrire sur la Liste de médicaments  tous les nouveaux médicaments  utilisés à ce jour dans le traitement de cette forme de cancer  depuis l’approbation du Sutent.  
Or, il s’avère que, non seulement Santé Canada a homologué trois autres médicaments (le  Nexavar, le Torisel et l’Afinitor), mais dans le cas de Nexavar, le Québec est la seule province à en refuser l’accès aux patients, alors qu’en ce qui concerne le Torisel, ce dernier est approuvé par la Colombie-Britannique, la Saskatchewan, l’Ontario et Terre-Neuve.  
Les médecins spécialistes québécois  qui traitent l’adénocarcinome  rénal et leurs patients  ont un besoin urgent de ces médicaments, surtout dans le cas des malades  dont le pronostic est mauvais ou de ceux qui reçoivent un traitement qui n’est plus efficace.

En tant que personne affectée par le cancer du rein,  je crois que tous les patients du Québec devraient pouvoir bénéficier d’un accès équitable à ces traitements, dès leur homologation par Santé Canada.

Dans la mesure où les options à la disposition des patients atteints d'un cancer rénal métastatique sont rares, je vous saurais gré de bien vouloir demander au Conseil du médicament du Québec de réévaluer aussitôt que possible ses décisions au sujet des médicaments cités plus haut. 
En outre, pour les patients qui ne peuvent absolument pas se permettre d’attendre, j’aimerais également vous demander d'autoriser sans délai  l'utilisation de l’Afinitor  par le biais de la mesure du patient d’exception ou de tout autre mécanisme que vous jugerez adéquat, car il s’avère que le programme de compassion de la compagnie pharmaceutique se termine en janvier  2011. 

La situation est urgente dans le cas de ce médicament en particulier puisqu’il  constitue le meilleur traitement de deuxième intention disponible à ce jour et que les patients québécois qui en auront besoin ne peuvent pas être abandonnés à leur sort. 
Je vous remercie à l’avance de l’attention que vous porterez à ma demande.

Espérant que vous pourrez me donner une réponse favorable, je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération.
((Votre nom))
((Vos coordonnées))

((Cc à votre député provincial et fédéral))
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